
Choisissez parmi 4 niveaux d’indemnisation journalière

La perte de votre salaire pendant votre séjour, la garde des
enfants, l’entretien de la maison, les frais de déplacements ...

“GÉRER L’ORGANISATION A LA MAISON”

“AMÉLIORER LE CONFORT À L’HÔPITAL”

Cela vous permet de recevoir une indemnité par jour, pendant la durée de
votre séjour à l’hôpital, et jusqu’à 7 200 €.
Vous êtes totalement libre d’utiliser cette somme comme vous le souhaitez,
sans fournir de justificatifs pour vos dépenses.

“BÉNÉFICIER D’UNE PRÉSENCE À VOS CÔTÉS”

16,00 € 24,00 € 32,00 € 40,00 €

Une hospitalisation pertube le quotidien de la vie familiale et
entraîne des dépenses imprévues en plus des frais médicaux
pris en charge par votre Assurance maladie et votre mutuelle.

Ce montant est réduit de moitié pour les séjours en établissements 
ou services de rééducation fonctionnelle et en maisons de repos.

VOS INDEMNITÉS JOURNALIÈRES SONT ENTIÈREMENT ÉXONÉRÉES D’IMPÔTS

Une chambre particulière, la télévision,
le téléphone, des livres ...

Le complément indispensable
…de votre garantie santé

15,96 € 21,96 € 27,00 € 36,96 €0 à 25 ans

26,52 € 36,96 € 48,00 € 69,00 €26 à 30 ans

30,00 € 42,00 € 54,96 € 74,04 €31 à 35 ans

35,04 € 50,04 € 62,04 € 86,04 €36 à 40 ans

38,04 € 54,96 € 68,04 € 93,00 €41 à 45 ans

44,04 € 66,96 € 81,00 € 116,04 €46 à 50 ans

51,96 € 75,00 € 96,00 € 135,00 €51 à 55 ans

63,00 € 90,00 € 113,04 € 159,00 €56 à 60 ans

72,96 € 105,00 € 131,04 € 180,00 €61 à 65 ans

90,00 € 129,96 € 170,04 € 219,96 €66 à 70 ans

105,00 € 146,04 € 180,00 € 249,96 €71 à 75 ans

122,04 € 170,04 € 219,96 € 279,96 €76 à 80 ans

135,96 € 180,00 € 231,00 € 308,04 €81 à 85 ans

144,00 € 189,96 € 240,00 € 330,00 €86 ans et +

➞Tarifs enfants jusqu’à 25 ans ● ➞ Gratuité pour le 3e enfant de moins de 21 ans à charge de la famille.

Entièrement

exonérées 

d'impôt

INDEMNITÉS
JOURNALIÈRES

“ ”
Votre cotisation annuelle (en fonction du niveau d’indemnisation journalière souhaité et de votre âge)

IMPORTANT

➞ Vous pouvez adhérer jusqu’à l’âge
de 65 ans puis bénéficier des indemnités
pendant toute votre vie.

➞ Vos cotisations sont modiques
et calculées en fonction du niveau choisi et de
votre âge au moment de la souscription. Elles
évoluent ensuite en fonction des tranches
d’âges du tableau ci-dessous.

Contactez nos conseillers, ils sont à votre écoute
pour vous aider à choisir la solution la plus adaptée
à vos besoins.

intervient en cas d’hospitalisation pour
maladie, accident de la vie courante ou pro-
fessionnelle, en France métropolitaine, dans
les établissements publics ou privés.
(sous réserve des risques exclus)

nette d’impôt, s’applique à partir du 1er jour pour
toute hospitalisation et jusqu’à 180 jours, sauf
séjours en établissements ou services de
rééducation fonctionnelle (90 jours) et en
maisons de repos (30 jours).

➞ La garantie Hospitalière

➞ L’indemnité hospitalière,

16,00 €
par jour

24,00 €
par jour

32,00 €
par jour

40,00 €
par jour


